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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU 6 janvier 2015 
 

 

Réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire, Madame Sandrine HINGRAY étant 

secrétaire de séance, le Conseil Municipal a acté les décisions ci-dessous et pris connaissance des 

informations suivantes : 
 

* A été informé de l’état des restes à réaliser au budget communal 2014. 
 

* A voté l’engagement des crédits d’investissement. 
 

* A approuvé les nouveaux tarifs de location des salles communales. 
 

* A approuvé le recours à la C.A.E. (Communauté d’Agglomération d’Epinal) pour l’instruction des demandes 

d’autorisation d’urbanisme. 
 

*A décidé d’octroyer une gratification de 400 € à une stagiaire pour son travail effectué dans les services 

administratifs de la mairie. 
 

* S’est déclaré favorable à l’adhésion des communes d’HERGUGNEY et de REPEL au Syndicat mixte 

Départemental d’Assainissement Non Collectif (S.D.A.N.C.) et au retrait de la commune d’AULNOIS de 

ce même syndicat. 
 

 

Informations diverses : 
 

 Monsieur HARQUET souhaite qu’un effort soit fait concernant le déneigement aux alentours de 

l’agence postale. 
 

 Madame HUSSON informe que le Conseil des Jeunes a été invité à assister au prochain match de 

basket-ball du G.E.T. Vosges. 
 

  Madame GILLE remercie les membres ayant participé à la distribution des colis de noël. 
 

 

Dates à retenir : 
 

- Cérémonie des vœux le lundi 12 janvier 2015 à 18h30, 

- Pièce de théâtre jouée par la troupe « Le Grenier » le samedi 10 janvier 2015 à 20h30. 

 
 

Fait à Chantraine, le 7 janvier 2015 

 

Le Maire, 

          
François DIOT 

Chantraine, le 7 janvier 2015 

 


